
PRÉFET DU CANTAL

Aurillac, le 25 mai 2014

Consultation du public relative à :

Arrêté préfectoral relatif à l’ouverture et à la clôture de la chasse pour la
saison 2014-2015

Synthèse des observations du public

Consultation du public

Le projet d’arrêté relatif à l’ouverture et à la clôture de la chasse était en consultation du 2 mai
2014 au 23 mai 2014.

Observation du public

Aucune observation n’a été formulée lors de cette consultation.

Réponse et décision.

Le projet d’arrêté ne requiert pas de modification à l’issue de cette consultation.
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